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A Monsieur le President de lo. 4eme Commission de la ~leme session de ... 
\ . 

·.:.:: "i. "i, .. , 

1 10.N.U. unie a New York . _. . . : 

Monsi'eur le President j · · , · · · 

Depuis lt~n 1955 le gouverneme~t fran~ais:nJa .. fait que-·redoubler· ses· · , .·· 

positions en la poli tique de s~ng pratique dans notre t·erri t~ire. le. 19 ·fevri'~r 
1955 · 1·•a_dmi'ni"stration Pre fit sortir -~·ete d 1 etat' d'urge·nce no: 1323 interdi·sant · 

la tuerie de toutes les reuni'ons:. . .. : ·-

C' est avec cette position que le peuple Kamerunais sans· arme· ·et sans moyen ·1· -

de defense fut victime d:es massacres en Mai 55. · Des le 22·· juin 1955', notre ·· '· ·· .. · · ··, 

portion- ·y, ressemble cornme une vraie· r~cidence qui • ces journaient les puiss~ts , 

france av~c leur Servi_les, Mercenaire·s et des peti ts valets. Qu 'oh intorrent .. : 

toutes sorte des_ menaces incorruptionnel aux :peuples conune celle du Kameruri· •. ·; 

i 
·\. 

En. ravageent nos -biens en faisant les prescriptions massive,· m·•ont battu· ~ la· 
mort et tortueux du 5 jui~let 1956. En me demandant pourquoi j ~ave.it adherer.:··:. 

dans le. Mouvement National. ·R~;iassant me fortunes le 12 Janvier t956~- · M'oht 

convoquer le 25 Septembre 1956 p_our aller presente devant 'le tribunal le ·-3. ~ ; : , ·. 
' ' 

octobre· 1956 pour nier le petition· que j 'a.vait co'nfiees a la· mission de Visite; 

de 1 tO.N .• U. (numero 384 cov) • .. .. . - .. ·. ,. · ·: 

. . .. Refairent prescriptionnees 5 ·fois·' de mes·· domiciles., Le·a · gouvernement 

franq-afs on 'a accaparer de nos terres: ·et for@ts ·en· 'confiance ·cette terrain 
' .. ~ ·~ . . ' : - .. ( ... ~. . . - . 
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aux explolt~ts for~tier·e,sa~s 'tenue,aucune compte avec nous les auto~l1tones.'~ ··.·. -
Sans· m@me .cotmai:tre 'Sa penetration. Mr. Guerin et Cie. 

; :·, _· · Le· 4 · Novembre 19?6 deux types parmi de chez· manoeuvres etant perdi' dans ·~; . 

la for@t,' on l 'avait declarer a son Succes·seur· -y~s· manoeuvr.es s·'aient perdi.e. -·

_, ·~l leur repondti ~ 'il sera _vrai111ent cela va ·me montrer que, les gens de· 
I 

Memel qu'on lestues ! Les"autochtones personne ne va. vivre ici du. village!, 

A· quelques heures du temps qu ton les percevra sortant de la brousse voila une 
' • ' ~ I , 

autre guet-apens. 

P?ur feind.re 1 1 opinion mondial_e, les Colonialistes declinent ·la responsabili te -
de leur ev~nement o.ux organisations populaires de notre pays des les massacr~s · 

du m~i jusqu'alors les dissolvant ou en imprisonnant ses dirigeant les plus 

, aimes. Nais Monsieur~ 1e president nous somme·s dans une colonie et somrue _victimes 

·1a vieilles traite des Negres. 

Le. but de· ces ev~nements etouffer nos aspirations les plus gistimes. Que ·je -

resume ,une fois· .pourtout ·la ci-dessous~ 

a). Decret du-13-juillet·l955 

Rappelons tout d'abord que l'U.P.C. a ete'dissout par decret rendu en conseil 

· . des Ministres fran~ais .· le 13 juillet 1955. Ledi t Decret ·s 'impire de la loi · d'-:1-

. ·. ~O ~anvier 1936 qui. reprime · lea associations ou grouJ.)ements de fai t visant a 
:provoque:t< des manifestatio~s armee~ dans la rue. Plus precisement' il faut que 

. par sa · forme ~t son organisati,on mili taire l 'association ou groupement incrimine. 

ait le ·c~racter~ a;un groupe de combat· ou d'un~ milice privee. 

, .. _,: ·,1,1 ~aut e~fin que cette derniere, .de· par son acti Vi te, porte atteinte· 

a. ';ntegrite du territoire_,Nation~l ou attente :par la force a la forme republicaine 

, _du gouvernement . 

, '· ·b) · 
1 
Loi-cadre 

. Les peuples Kamerunais ne 'yeut pas de la loi cadre. Il refuse ces electi"on·s 

.qui sont une 'appliqation· de,la Loi-cadre. Il ne votera pas. 

·R~gime inter~ational 'de Tutelle article 76 alien~ B.. Favoriser le progres 
, . , I , , . 

· .·,. pblitique, economique et soci.al des :populations des territoires sous Tutelle, ainsi 

,,, .. , que · 1e· d~~el?ppement de leur instructfon, favoriser egalernent leur ·evolution·· 

: . : 1:,rogressi ve vers la capaci te a s, administrer eux-memes OU l I independance. Compte 
' , • I 

- , tenu cie·s 'conditions qui pourront etre :pr·evues· ·a.ans 'chaque accord de tutelle. 

I.,. . 
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Loi-cadre contre la proclamation du_22· Avril 1955 se referer en donnant· 

consequence .les elections. prochaines. ':, . 

Nous reaffirmons en demandant .1 1 O.N .U. d' envoy.er une ci:>r.ami'ssion: pour aider .. 

le .Kan1erun a mettre son jeune Etat sur pied.· 

Nous relevons 1 'abstention· aux prochai.nes · elections en vertu de cette 

Proclamation conirnune. 
i 

Present.eron··s le passage de la derniere Mission de visi te comme tenant 

lieu du Referendum. 

Nous demandons que l'O.N.U. accorde l'audition aux dele~es eventuels 

des Mouvements Nationalistes Kamerunais, 

Nous pens ons l' 0. N .. U. comme notre sauvegarde, jurisprudence de tout droj7t . 

n'acce~tera ,J?Oint que le pays comrue le Kamerun_jurisconculte dans la vote 

d 1autrui confondant comme seulle de la loi-cadre, nous la protesteron avec 

negatif. 

Puis4ue.l'O.N.U. a bien recevoir nos brouhaha ont ne nous laissera pas. 

~.vegetants dans des miseres en cette derniere fois, 

Nos considerati.on est aux Unification et l I Independance t 1 immedia.tes du 

notre chere Kamerun. 

Pour consideration·. 

.---· 

·. fai t· au maquis le 22 Novembre 1956 

( signe) Mb8m Albert 




